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Dérogation la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains
produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine
| Extension des réquisitions de masques | Possibilité de prise en charge des patients atteints
par le virus covid-19 dans des structures médicales opérationnelles des armées |
Assouplissement des règles pour le transport routier

 Santé publique
 Arrêté du 20 mars 2020 modifiant l'arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le
marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants
pour l'hygiène humaine NOR : TREP2008113A

 Décret nÂ° 2020-281 du 20 mars 2020 modifiant le décret nÂ° 2020-247 du 13 mars 2020 relatif aux réquisitions
nécessaires dans le cadre de la lutte contre le virus covid-19 NOR : SSAZ2008152D

 Ce décret précise que :
 -  les masques anti-projections  doivent respecter la norme EN 14683  pour pouvoir être réquisitionnés ;
 - que les réquisitions ne sont applicables qu'aux stocks de masques déjà présents sur le territoire national et
aux masques produits sur celui-ci. Des stocks de masques importés peuvent toutefois donner lieu à
réquisition totale ou partielle jusqu'au 31 mai 2020, par arrêté du ministre chargé de la santé, au-delà d'un
seuil de cinq millions d'unités par trimestre par personne morale.

 Arrêté du 20 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus covid-19 NOR : SSAZ2008153A

 Eu égard à la situation sanitaire, afin de permettre une meilleure prise en charge des patients atteints par le
virus covid-19, peuvent être mises en œuvre sur le territoire de la République ou dans ses eaux territoriales
une ou plusieurs structures médicales opérationnelles relevant du ministre de la défense pour prendre en
charge tout patient.
 « Le personnel de santé intervenant au sein de ces structures peut utiliser tout matériel, produit de santé et
produit sanguin et réaliser tout acte et examen nécessaire à la réalisation de cette mission.
 « Les structures médicales opérationnelles peuvent être ravitaillées en matériels, produits de santé et
produits sanguins par tout moyen, notamment par toute officine de pharmacie, toute pharmacie à usage
intérieur, tout établissement de transfusion sanguine ou établissement pharmaceutique.
 « Une ou plusieurs structures ne relevant pas du ministre de la défense et désignées par l'agence régionale
de santé compétente peuvent réaliser ou contribuer à réaliser, pour les besoins de cette mission, toute
activité administrative, logistique, technique ou médico-technique. »
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 Transports
 Arrêté du 19 mars 2020 portant levée de l'interdiction de circuler des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes, dans le cadre de la crise épidémique du coronavirus « covid-19 » NOR : TRET2007404A

 Cet arrêté lève jusqu'au 20 avril 2020 inclus l'ensemble des interdictions de circulation prévues par l'arrêté du
2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes.

 Arrêté du 20 mars 2020 portant dérogation temporaire aux règles en matière de temps de conduite pour le transport
routier de marchandises NOR : TRET2008129A
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